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Syna renonce au partenariat contractuel avec Migros

Zurich (ots) -

Le syndicat Syna a signalé à Migros quil ne
participera pas à la nouvelle Convention collective nationale de 
travail pour la communauté Migros (CCNT).

En septembre 2003, Syna a été associé à sa demande à la CCNT 
actuelle (CCNT 2003  2006). De ce fait, Migros a renforcé sa 
volonté dasseoir sur une large base son partenariat social. Au 
cours des négociations lancées voilà une année entre Migros et les 
partenaires sociaux internes et externes (SEC Suisse, Syna, 
Association suisse du personnel de la boucherie ASPB et la 
Conférence nationale des commissions du personnel Migros) en vue du 
renouvellement de la CCNT (pour la période 2007  2011), Syna est 
toujours apparu comme un partenaire certes dur mais loyal.

«Nous avons collaboré avec succès à divers niveaux, et toujours dans 
le respect mutuel. Aussi, cette décision abrupte nous a profondément 
surpris», déclare Herbert Bolliger, président de la direction 
générale de la Fédération des coopératives Migros (FCM).

Migros regrette la décision de Syna et espère que le syndicat 
reviendra en arrière.

Zurich, le 3 juillet 2006
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